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L'art. 74 de l'ordonnance sur l'imposition des huiles minérales (Oimpmin; RS 641.611) pré-

voit que les modifications qui touchent les constructions et installations autorisées dans les 

entrepôts agréés (un établissement de fabrication est considéré comme un entrepôt agréé) 

doivent être annoncées à l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières 

(OFDF).  

Les établissements de fabrication de biocarburants qui bénéficient d'un allégement fiscal en 

vertu de l'art. 19h Oimpmin sont également tenus d'annoncer certaines modifications à 

l’OFDF.  

Précisée dans les prescriptions du règlement R-09 relatif à l'imposition des huiles minérales, 

cette obligation figure en outre dans les formulaires de demande et dans les décisions pro-

noncées. 

Les établissements de fabrication doivent immédiatement informer l'OFDF: 

- de toute modification de l'établissement de fabrication ou de l'installation de production 

telle que nouvelle construction, agrandissement ou démantèlement de l'installation, modi-

fications des systèmes et installations techniques (par ex. réservoirs, points de livraison, 

système de conduites, dispositifs de pompe et de mesurage, compteur, stations de char-

gement et de déchargement); 

- de toute modification des matières premières ou du processus de fabrication; 

- de toute modification concernant la circulation des marchandises ou les personnes qui 

participent aux échanges; 

- de toute modification ayant une influence sur le caractère socialement acceptable des 

conditions de production; 

- de toute modification de l'utilisation du biocarburant fabriqué (par ex. production d'électri-

cité au lieu de vente de carburant). 

Toutes les modifications planifiables (par ex. de l'installation ou des matières premières) doi-

vent être annoncées spontanément avant leur réalisation, qu'elles aient ou non un effet 

sur la sécurité fiscale ou sur l'allégement fiscal.  
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L'OFDF décide alors de la suite de la procédure. 

Les simples travaux de réparation ou de remise en état ne doivent pas être annoncés à 

l'OFDF. 

En cas de doute sur le type de modification ou pour toute autre question, l'OFDF, Impôt sur 

les huiles minérales, taxes d'incitation, impôt sur les véhicules automobiles se tient à votre 

disposition: 

Contact 

Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières OFDF 

MLA 

3003 Berne 

Tél.:  058 462 65 47 

E-Mail:  mla@bazg.admin.ch 

Internet: www.bazg.admin.ch 
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